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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
Le recourant sollicite la production des bandes enregistrées par les caméras de surveillance
à sa sortie de cellule le 6 novembre 2015 aux alentours de 7h45.

Tel qu’il est garanti par l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse
du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), le droit d’être entendu comprend notamment le droit pour
l’intéressé d’offrir des preuves pertinentes, de prendre connaissance du dossier, d’obtenir
qu’il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes (arrêts du Tribunal fédéral
2C_545/2014 du 9 janvier 2015 consid. 3.1 ; 2D_5/2012 du 19 avril 2012 consid. 2.3), de
participer à l’administration des preuves essentielles ou à tout le moins de s’exprimer sur
son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 138 I 154
consid. 2.3.3 p. 157 ; 138 V 125 consid. 2.1 p. 127). Le droit de faire administrer des
preuves n’empêche cependant pas le juge de renoncer à l’administration de certaines
preuves offertes et de procéder à une appréciation anticipée de ces dernières, en particulier
s’il acquiert la certitude que celles-ci ne l’amèneront pas à modifier son opinion ou si le fait
à établir résulte déjà des constatations ressortant du dossier (ATF 136 I 229 consid. 5.2 p.
236 ; 134 I 140 consid. 5.3 ; ATA/695/2015 du 30 juin 2015 consid. 2a et les arrêts cités).
Le droit d'être entendu ne contient pas non plus d’obligation de discuter tous les griefs et
moyens de preuve du recourant ; il suffit que le juge discute ceux qui sont pertinents pour
l'issue du litige (ATF 138 I 232 consid. 5.1 p. 237 ; 138 IV 81 consid. 2.2 p. 84).

En l’espèce, cette mesure d’instruction n’est pas déterminante. Même à considérer que le
détenu ait possédé le jogging querellé le matin même, ce seul fait n’est pas de nature à
modifier la solution du litige. Pour le surplus, le rapport de dénonciation établi le 6
novembre 2015 par l’intimé relate précisément les faits qui se sont déroulés le même jour.
Le dossier étant complet, la chambre administrative dispose des éléments nécessaires pour
statuer sans donner suite à la demande de visionnement des bandes vidéo présentée par le
recourant.
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E. 3
Le statut des personnes incarcérées à la prison est régi par le règlement sur le régime
intérieur de la prison et le statut des personnes incarcérées du 30 septembre 1985 (RRIP - F
1 50.04 ; art. 1 al. 3 de la loi sur l’organisation et le personnel de la prison du 21 juin 1984 -



LOPP - F 1 50).

E. 4
Un détenu doit respecter les dispositions du RRIP, les instructions du directeur de l’office
pénitentiaire et les ordres du directeur et des fonctionnaires de la prison (art. 42 RRIP). Il
doit en toutes circonstances adopter une attitude correcte à l’égard du personnel de la
prison, des autres personnes incarcérées et des tiers (art. 44 RRIP).

Si un détenu enfreint le RRIP, une sanction proportionnée à sa faute, ainsi qu’à la nature et
à la gravité de l’infraction, lui est infligée (art. 47 al. 1 RRIP). Avant le prononcé de la
sanction, le détenu doit être informé des faits qui lui sont reprochés et être entendu (art. 47
al. 2 RRIP).

Selon l’art. 47 al. 3 RRIP, le directeur de la prison est compétent pour prononcer,
notamment, la privation de travail (let. e), le placement en cellule forte pour dix jours au
plus (let. f).

E. 5
Le droit disciplinaire est un ensemble de sanctions dont l’autorité dispose à l’égard d’une
collectivité déterminée de personnes, soumises à un statut spécial ou qui, tenues par un
régime particulier d’obligations, sont l’objet d’une surveillance spéciale. Il permet de
sanctionner des comportements fautifs – la faute étant une condition de la répression –
contrevenant auxdites obligations. Le droit disciplinaire se caractérise d’abord par la nature
des obligations qu’il sanctionne, la justification en réside dans la nature réglementaire des
relations entre l’administration et les intéressés. Il s’applique aux divers régimes de rapports
de puissance publique, et notamment aux personnes incarcérées, étant instauré, dans ce
cadre, pour protéger le fonctionnement normal de l’établissement de détention.
L’administration dispose d’un éventail de sanctions dont le choix doit respecter le principe
de la proportionnalité (Pierre MOOR/Étienne POLTIER, Droit administratif, vol. 2, 2011,
p. 142 à 145 et la jurisprudence citée).

Les sanctions disciplinaires sont régies par les principes généraux du droit pénal, de sorte
qu’elles ne sauraient être prononcées en l’absence d’une faute. La notion de faute est
admise de manière très large en droit disciplinaire et celle-ci peut être commise
consciemment, par négligence ou par inconscience, la négligence n’ayant pas à être prévue
dans une disposition expresse pour entraîner la punissabilité de l’auteur (ATA/972/2015 du
22 septembre 2015 et les références citées).

De jurisprudence constante, la chambre de céans accorde généralement une pleine valeur
probante aux constatations figurant dans un rapport de police, établi par des agents
assermentés, sauf si des éléments permettent de s’en écarter. Dès
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assermentés (art. 7 LOPP), le même raisonnement peut être appliqué aux rapports établis
par ces derniers (ATA/295/2015 du 24 mars 2015).

E. 6
En l'espèce, le recourant conteste la sanction qui lui a été infligée. Toutefois, aucun élément
du dossier ne permet de remettre en cause le rapport établi par le gardien. Le recourant se
limite à indiquer une autre version des faits quant à la provenance du jogging. Sa version est
contredite par la plainte du détenu dont le jogging avait disparu, par l’absence de plainte du



co-détenu de l’intéressé, par le fait que le détenu volé a dûment reconnu son habit, que le 6
novembre 2015 correspondait précisément à la date de la restitution du linge à l’unité dans
laquelle se trouvait le plaignant ainsi qu’à un jour d’activité dans la buanderie du recourant.
Celui-ci ne conteste d’ailleurs pas ces faits.

De surcroît, compte tenu de la jurisprudence précitée, la chambre de céans retiendra que
l’incident s’est déroulé conformément à ce qui est décrit dans le rapport établi par l’agent de
détention. Le visionnement des bandes vidéo n’est pas déterminant dès lors que le gardien a
affirmé que le détenu était arrivé en short et que même à considérer que tel n’était pas le
cas, ce fait ne serait pas encore de nature à prouver que le training appartenait au co-détenu
du recourant.

Le vol étant à proscrire de manière absolue dans un établissement carcéral, d’autant plus
lorsque le détenu le pratique dans le cadre d’un atelier, la commission de tels faits justifie le
prononcé d'une sanction de placement en cellule forte. Dans la mesure où il n’est pas fait
mention d’antécédents, la quotité de trois jours doit être considérée comme proportionnée.
De même, la suppression du travail apparaît fondée, le détenu ayant profité de l’atelier pour
y pratiquer son activité délictuelle. Dès lors, le principe de la sanction, de même que sa
quotité, seront confirmés.

E. 7
Compte tenu de ce qui précède, le recours sera rejeté.

E. 8
Vu la nature du litige, aucun émolument ne sera perçu (art. 87 al. 1 LPA ; art. 12 al. 1 du
règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet
1986 - RFPA - E 5 10.03). Aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2
LPA).
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